
Tarification (TTC)*

Adhésion annuelle par structure
(Votée par les membres du CA le 14/11/2025 

et en AG le 12/02/2026)

Structures de moins de 10 
Participants ou élèves

30 €

Harmonies ou Fanfares 
(Tarif unique quel que soit la taille 
de la structure)

45 €

De 10 à 19 60 €

De 20 à 29 90 €

De 30 à 49 120 €

De 50 à 99 196 €

De 100 à 199 248 €

De 200 à 299 283 €

De 300 à 399 316 €

De 400 à 499 346 €

De 500 à 599 379 €

De 600 à 699 412 €

700 et + de participants ou d’élèves 445 €

À noter : Participation fixée à 20 € par stage ou par master-class pour les
musiciens non adhérents à l’UDEPA60

* TVA non applicable, art. 293 B du CGI 

UDEPA60 
Union Départementale d’Enseignement et des Pratiques Artistiques de l’Oise

21 rue de Brichebay – 60300 Senlis
06 08 69 43 83- udepa.oise@gmail.com


